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11 PST actifs 
pour 31 
itinéraires 
sylvicoles

9 PST en cours 
d’élaboration
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Travaux éligibles Plafond de dépenses éligibles 
(montant hors taxes) et conditions

Diagnostic sylvicole et martelage 500 €/ha

Débardage alternatif sur sols non 
portants

Aide sur le déficit 
d’exploitation :
- Câble-mât : maximum 30€/m3
- Chenillard léger, cheval : maximum 

300€/jour

Travail du sol superficiel et localisé
Crochetage, griffage, arrachage mécanique de la végétation 
concurrente – 2 fois maximum par rotation.

1000 €/ha parcouru

Compléments de régénération
Essences autochtones exclusivement. Parquets de maximum 
2500m² par hectare – 1 fois maximum par rotation. Exclus en 
zone humide. Objectif de 20% de mélange.

Cas des sapinières hors-station (climat) : enrichissement 
allochtone possible jusqu’à 30% du couvert. Diagnostic climatique 
obligatoire.

900 €/ha parcouru

Potets travaillés (mécanisés ou 
manuels), fourniture et mise en place 
des plants, protection.

Dégagement, nettoiement. Objectif de 20% de 

mélange.

400 €/ha parcouru

Dépressage 1000 €/ha parcouru



Travaux éligibles Plafond de dépenses éligibles (montant hors 
taxes) et conditions

Diagnostic sylvicole et martelage 500 €/ha

Débardage alternatif sur sols non portants Aide sur le déficit d’exploitation :
- Câble-mât : maximum 30€/m3
- Chenillard léger, cheval : maximum 300€/jour

Travail du sol (régénération) : griffage de la ronce, arrachage 

mécanique de la fougère, décapage pour la régénération de pin sylvestre – 1 
fois par rotation

1000 €/ha parcouru

Compléments de régénération
Essences de l’arrêté MFR hors robinier et chêne rouge. Parquets de maximum 
2500m² par hectare. Objectif de 30% de mélange.

900 €/ha parcouru – Potets travaillés, plants,

plantation, protection.

Dégagement, nettoiement, défourchage. Objectif de 

30% de mélange.

450 €/ha parcouru

Dépressage 1000 €/ha parcouru

Elagage à grande hauteur
Minimum 6 mètres. 250 à 300 tiges/ha.

1500€/ha parcouru

Reboisement mélangé après coupe à blanc
Impasse sylvicole à justifier (diagnostic professionnel). Plantation par ilots. 
Minimum 30% de mélange à l’échelle de la parcelle. Minimum 30% d’essences 
autochtones. Essences de l’arrêté MFR hors robinier et chêne rouge.

2000 €/ha – Potets travaillés, fourniture et mise en 

place du plant, protection. Sous-solage et mise en andains 

exclus.



Travaux éligibles Plafond de dépenses éligibles 
(montant hors taxes) et conditions

Diagnostic sylvicole et martelage 500 €/ha

Débardage alternatif sur sols non 
portants

Aide sur le déficit d’exploitation :
- Câble-mât : maximum 30€/m3
- Chenillard léger, cheval : maximum 

300€/jour

Travail du sol superficiel et localisé
Crochetage, griffage, arrachage mécanique de la végétation 
concurrente – 1 fois maximum par rotation

1000 €/ha parcouru

Compléments de régénération
Essences autochtones exclusivement. Parquets de 
maximum 2500m² par hectare – 1 fois maximum par 
rotation. Exclus en zone humide. Objectif de 20% de 
mélange.

900 €/ha parcouru

Potets travaillés, fourniture et mise en place 
des plants, protection.

Dégagement, nettoiement
Favoriser l’installation d’essences dryades autochtones dans 
le peuplement dominant. Objectif de 20% de mélange.

400 €/ha parcouru

Dépressage 1000 €/ha parcouru
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http://www.parc-livradois-forez.org/
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